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PREAMBULE

Le MEEDDM regroupe les services des deux ministères anciennement chargés de l'Équipement et de l'Environnement, 
ainsi qu'une partie des services de l'ancien ministère chargé de l'Industrie. 

En terme d'aménagement du temps de travail, ce regroupement de services issus d'administrations distinctes a entraîné 
la nécessité d'édicter de nouveaux textes d'application du décret 2000-815 du 25 août 2000 en substitution des anciens 
textes des ministères qui composent actuellement le MEEDDM.
La présente instruction précise le cadre de  la réglementation au sein du MEDDM, qu'elle résulte de l'unification des 
doctrines ministérielles ou des textes harmonisés :
•arrêté ministériel du 23 février 2010 relatif aux cycles de travail ;
•arrêté ministériel du 23 février 2010 relatif à la prise en compte de la journée de solidarité ;
•arrêté interministériel du 23 février 2010 relatif à diverses dispositions (sujétions horaires, cas de recours à l'astreinte, 

obligations sans travail effectif ni astreinte, décompte en jours).
L'objectif  pour  le  MEEDDM  est  d'associer  dans  des  collectifs  de  travail  cohérents  des  agents  issus  de  services 
différents. Dans cette perspective, la présente instruction rappelle le cadre réglementaire retenu à partir duquel les règles 
applicables dans les services doivent être précisées dans les règlements intérieurs. 
En lien avec la politique du ministère, et conformément aux dispositions légales, il est rappelé aux chefs de service 
qu'une attention particulière doit être portée à l'accueil des agents handicapés. Leur activité professionnelle doit être 
facilitée en dérogeant éventuellement aux dispositions de la présente instruction.
Il convient de préciser que les règles régissant l'ARTT applicables au sein des services qui composent les DDI sont en 
cours d'harmonisation au niveau interministériel.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Ce préambule sonne comme un aveu : celui de la volonté de remettre en cause l'ARTT (la volonté 
présidentielle, annoncée dès 2007, de « revenir sur les 35 heures »).
En effet, au contraire du préambule de l'instruction du 26 juillet 2001, on ne parle plus de 
« négociations ».
Pas plus que :
« - d'améliorer les conditions de travail et de vie,
  - de maintenir, voire de développer nos missions de service public tout en amélioration la
     qualité du service public rendu par l'État,
   - de développer le dialogue social,
   - d'impliquer le personnel ». 
De plus, alors qu'était prévu « le maintien de façon pérenne la rémunération », il n'est plus fait 
référence à cette nécessité ; la notion de « pérennité » serait-elle devenue incompatible avec le 
vocable « durable » apparu depuis dans l'intitulé du ministère ? !!
Chacun observera d'ailleurs que sont visés ici les arrêtés -passés aux forceps !- du 23 février 2010, 
dont l'arrêté interministériel contre lequel la FEETS-FO a engagé un recours au Conseil d'État.
Recours auquel l'administration n'a d'ailleurs toujours pas répondu à la haute juridiction...
C'est  dire  s'il  apparaît  prématuré  d'actualiser  cette  instruction  ministérielle  tant  que  tous  les 
éléments de droit n'ont par ailleurs pas été actualisés.
Nous visons ici aussi bien le décret relatif aux dérogations aux garanties minimales (que, dans le 
cadre du boycott de l'hiver dernier, le directeur de cabinet du ministre de l'époque s'était engagé 
à mettre sur la table des discussions) que les -trois- arrêtés (équipement/environnement/in-
dustrie) relatifs à l'astreinte.
En fait l'administration semble vouloir refaire le coup du printemps 2010 : harmoniser 
à minima morceau par morceau en évitant de remettre l'ensemble du dispositif sur la 
table !
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1 - CADRE JURIDIQUE ET CHAMP D’APPLICATION

La présente instruction définit  les conditions de mise en œuvre des textes d'application du décret  n° 2000-815 du 
25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail et de son aménagement dans la fonction 
publique de l’Etat pour l’ensemble des services du ministère de l’écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, à l’exception de ses établissements publics qui disposent d'une réglementation spécifique propre relative à l’ARTT. 

1.1 - Les services concernés

En dehors de la DGAC dont les spécificités nécessitent un cadrage particulier, et établissements publics disposant de 
règles distinctes, tous les autres services du ministère de l’écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer 
relèvent de la présente instruction.

1.2 - Les agents bénéficiaires

•Tous les agents, quelle que soit leur situation juridique, dès lors qu’ils travaillent dans l’un des services mentionnés ci-
dessus, à l’exception des personnels enseignants et le cas échéant militaires. Pour ces derniers, les obligations de service 
sont définies dans le statut particulier de leur corps ou dans un texte réglementaire relatif à un ou plusieurs corps.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Il y a déjà assez d'ambiguïté dans ce texte pour ne pas en créer d'autres au travers de mala-
dresses rédactionnelles.
Tel que rédigé ici, un chef de service pourrait considérer que « ces derniers » ne visent que les 
militaires, à l'exclusion des personnels enseignants.
Nous demanderons donc une reformulation plus précise de ce §.

•Les personnels mis à disposition d’un service du ministère de l’écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
la mer et placés sous l’autorité hiérarchique d’un chef de service du ministère.
•Les  agents  affectés  dans  les  parties  de  service  mises  à  la  disposition  du  Président  du  Conseil  Général  de  leur 
département d’affectation. La mise en œuvre est réalisée dans des conditions fixées par les conventions locales de mise 
à disposition.

•Les personnels rémunérés à la vacation horaire.

1.3 - Les principes de la concertation locale

Chacun  des  services  élaborera  un  document  intitulé  "règlement  intérieur"  précisant  pour  ce  qui  le  concerne  les 
conditions  d'application des textes  réglementaires.  Le  règlement  intérieur  sera  soumis  à  l'avis  préalable  du comité 
technique paritaire  local (CTPL). Pour les services ne disposant pas de CTPL une concertation sera organisée avec des 
représentants  du  personnel  du  service,  mandatés  par  les  fédérations  syndicales  nationales  représentées  au  comité 
technique paritaire  ministériel  (CTPM).  Plusieurs  services  du ministère,  situés  sur  un même site,  pourront décider 
d'élaborer soit un règlement intérieur commun cosigné, soit des documents distincts rédigés en termes identiques, en 
vue  d’éviter  des  conditions  de  travail  trop  différentes  d’un  service  à  l’autre  sur  un  même  site.  La  concertation 
s'effectuera dans les conditions précisées au « chapitre 11 : concertation locale » de la présente instruction.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
L'instruction de 2001 listait dans un § 1.4 les missions pour lesquelles des adaptations pouvaient 
être apportées (marins, personnels des phares et balises, exploitation des services navigation et 
maritimes, contrôle des transports terrestres et inspecteurs et délégués au permis de conduire).
Alors que des discussions en vue de nouvelles adaptations ont été annoncées (plus particulière-
ment pour les personnels des affaires maritimes), ce dernier § 1.4 avait disparu ... avant même 
que la Mer ne disparaisse de l'intitulé ministériel dans le cadre du remaniement gouvernemental.
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2 - DUREE DU TRAVAIL ET DEFINITION DU TEMPS DE 
TRAVAIL EFFECTIF

2.1 - Durée du travail

Sous  réserve  des  divers  droits  à  congés  et  autorisations  d’absence  prévus  par  les  dispositions  législatives  et 
réglementaires en vigueur, la durée hebdomadaire du travail effectif est définie sur une base annuelle de 1607 heures de 
temps de travail effectif, compte tenu de la journée de solidarité.
La durée du travail pourra éventuellement être augmentée pour répondre aux exigences du service public par le recours 
aux heures supplémentaires autorisées dans les conditions et limites fixées par le décret n° 2000- 815 du 25 août 2000 
sur l’ARTT dans la fonction publique de l’Etat.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
L'instruction de 2001 prévoyait ici que « Les modes d'organisation du travail retenus cherche-
ront à privilégier la compensation des heures supplémentaires plutôt que leur rémunération ».

Dans le cadre du comité de suivi ARTT, le DPSM s'était engagé (cela apparaît même dans un 
relevé de conclusion) à rétablir la faculté pour l'agent de choisir entre récupération et paiement 
(qui avait disparu au travers de l'abrogation du dispositif antérieur par le décret de 2002).

L'instruction n'ayant pas été modifiée depuis, cet engagement n'a pas encore été tenu.

Nous le rappellerons donc à la DRH, le moment étant venu de rétablir ce choix de l'agent.

Conformément au dernier paragraphe de l’article 1er du décret n° 2000-815 du 25 août 2000, cette durée annuelle peut 
être  réduite  par  arrêté  du ministre  intéressé  pour tenir  compte  des  sujétions  liées  à  la  nature des  missions et  aux 
conditions  dans  lesquelles  elles  sont  exercées  ainsi  qu’à  la  définition  des  cycles  de  travail  qui  en  résultent. Les 
conditions et modalités de réduction en deçà des 1607 heures sont précisées au chapitre relatif aux sujétions liées à 
certaines activités.
Viennent en déduction de la durée annuelle individuelle de 1607 heures, le cas échéant :
•les jours fériés légaux au-delà des 8 premiers qui tombent un jour ouvré ;
•les jours de fractionnement des congés annuels selon les modalités précisées par le décret du 26 octobre 19841 ;
•le jour de commémoration de l’abolition de l’esclavage dans les départements de la Guadeloupe (27 mai),  de la 

Guyane (10 juin), de la Martinique (22 mai), de la Réunion (20 décembre) et dans la collectivité départementale de 
Mayotte (27 avril)2 ;
•le 26 décembre et le Vendredi Saint dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin3 ;
•les jours de congés bonifiés.

2.2 - Définition du temps de travail effectif
Le temps de travail effectif, conformément à l’article 2 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000, s'entend comme le 
temps pendant lequel les agents sont à la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans 
pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.
Seuls les temps comptabilisés en temps de travail effectif sont pris en compte pour le calcul des garanties minimales 
définies à l’article 3 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000.

1 Décret n°84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l’Etat : 2ème alinéa de l’article 1er : « Un jour 
de congé supplémentaire est attribué à l’agent dont le nombre de jours de congé pris en dehors de la période du 1er mai au 31 
octobre est de cinq, six ou sept jours ; il est attribué un deuxième jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est au moins 
égal à huit jours ».É

2 Loi n°83-550 du 30 juin 1983 et décret n°83-1003 du 23 novembre 1983.
3 Articles 105a à 105i et 41a et 41b du code professionnel local (loi du 1er juin 1924).
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Cette définition du temps de travail effectif permet d’assurer, notamment, l’exercice des droits syndicaux et sociaux et 
le droit à la formation dans le cadre de la réglementation en vigueur.

2.3 - Qualification des temps

L’appréciation des critères permettant de définir la notion de temps de travail effectif peut paraître délicate dans les 
faits. Il est rappelé ici la qualification de quelques temps principaux afin d’en améliorer la compréhension :

Observations FORCE OUVRIÈRE :
La  jurisprudence  ayant,  depuis,  précisé  la  qualification  des  temps  de  travail,  il  convient 
maintenant de les énoncer.

Temps inclus dans le temps de travail effectif :

•tout le temps passé par l’agent dans le service ou à l’extérieur dans le cadre de ses activités professionnelles dès lors 
qu’il se trouve en permanence à la disposition de son supérieur hiérarchique. Sont donc notamment comptabilisés 
dans ce temps de travail effectif les temps de pause de courte durée (pour FORCE OUVRIÈRE : il convient de 
préciser ce que l'on appelle une « pause de courte durée ») que les agents sont contraints de prendre sur 
leur poste de travail à la demande de l’employeur afin de rester à sa disposition ; 
•les temps d’intervention pendant une période d’astreinte (pour FORCE OUVRIÈRE : il convient de préciser 

qu'il  s'agit-là  de  toute  intervention,  y  compris  celles  effectuées  au  domicile  telles  que  les 
réceptions et/ou passations d'instructions téléphoniques);
•les temps de déplacement nécessaire,  pendant l’astreinte,  pour se rendre de son domicile à son lieu d’embauche 

habituel, tout autre lieu de travail désigné par l’employeur ou directement sur le lieu d’intervention  (FO : cette 
nouvelle rédaction clarifie dans le sens que nous demandions de longue date).
•les déplacements professionnels accomplis pendant l’horaire habituel de travail de l’agent ;
•le temps pendant lequel l’agent suit une formation proposée par le service, ou demandée par l’agent et agréée par le 

service, de même que le temps pendant lequel l’agent dispense une formation ou participe à un jury de concours 
agréés par le service, ou au profit d’un service du ministère de l’écologie, de l'énergie, du développement durable et 
de la mer ou une formation non rémunérée en lien avec l’activité de son service ; 
•le temps consacré aux visites médicales organisées au titre de la médecine du travail ;
•le temps consacré aux consultations à caractère social avec l’accord de son supérieur hiérarchique, pendant les heures 

de travail et sur le lieu de travail ;
•le temps de douche après l’accomplissement de travaux salissants ;
•le temps d’habillage et de déshabillage dans le cas d’utilisation d’équipements spécifiques de travail et de sécurité ou 

d’équipements de protection individuelle ; 
•les décharges d’activité de service pour l’exercice du droit syndical (dans la limite des crédits temps attribués) ;
•le temps passé par les représentants du personnel en réunion, si celle-ci est organisée par l’administration, que cette 

réunion soit à l’initiative de l’administration ou qu’elle corresponde à une demande des représentants du personnel. 
(pour  FORCE OUVRIÈRE :  il  convient de préciser ici que ce temps s'applique aussi pour les 
préparations et l'élaboration des compte-rendus).

Temps exclus du temps de travail effectif :
Sont exclues les durées pendant lesquelles l’agent n’est pas à la disposition de l’autorité hiérarchique :
•la  durée  des  trajets  nécessaires  à  l’agent  pour  se  rendre  de  son  domicile  à  sa  résidence  administrative  et  en 

revenir (demande de FORCE OUVRIÈRE : préciser « dans le cadre du cycle normal de travail »);
•le temps de pause méridienne (qui ne doit pas être inférieur à 45 minutes) pour les agents travaillant selon un cycle 

hebdomadaire, dans la mesure où l’agent ne demeure pas à la disposition de l’autorité hiérarchique ;

Sont également exclus du temps de travail effectif, mais sont rémunérés et intégrés dans le calcul de la durée légale du 
travail c’est à dire ne donnent pas lieu à récupération des temps correspondants :
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•toutes  les  autorisations  d’absence  et  autorisations  spéciales  d’absence  prévues  par  les  textes  réglementaires  en 
vigueur et notamment :

1. aux membres  mandatés  des  organisations  syndicales pour  participer  aux congrès  et  aux  réunions de  leurs 
instances ou  à leurs adhérents pour participer aux assemblées générales ;

2. les heures mensuelles d’information ;
3. pour événements de famille ;
4. pour fêtes religieuses ;
5. aux représentants ou délégués de parents d’élèves (nota FO : reformulé);
6. pour soigner un enfant malade ou en assurer momentanément la garde4 ;
7. aux sportifs de haut niveau ;
8. pour préparer ou passer un concours administratif ;
9. pour une fonction publique élective ;
10. pour les membres d’organismes professionnels ;
11. pour maladie contagieuse ;

•certains congés de la position d'activité des fonctionnaires (article 34 de la loi n°84-16), ou équivalents pour les agents 
non titulaires et les OPA :

2. les congé de maternité, de  paternité  et d’adoption (nota FO : nouveau) ;
3. les congés de maladie ordinaire, de longue maladie et de longue durée (nota FO : nouveau) ;
4. les congés pour bilan de compétences et pour validation des acquis de l'expérience (nota FO : nouveau) ;
5. le congé de formation syndicale.

D’autres temps, sans être du temps de travail effectif, sont compensés ou indemnisés :
•les temps d’astreinte définis à l’article 5 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000. Ces temps sont indemnisés. Le temps 

d’astreinte,  hors  interventions,  n’a  pas  à  être  décompté  du  temps  de  repos  pour  le  respect  des  temps  de  repos 
minimaux quotidiens et hebdomadaires définis à l’article 3 du décret susmentionné.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
C'est tout à fait exact mais, rédigé ainsi (sous la forme négative), c'est peu compréhensible.

Nous demanderons une formulation mettant clairement en évidence que chaque intervention 
pendant l'astreinte interrompt le temps de repos (et fait repartir son décompte de zéro)...

...sauf à ce que l'administration souhaite délibérément embrouiller les esprits ! 

•les temps de permanence en dortoir définie à l'article 7 de l'arrêté (n° NOR : DEVK1002121A) du 23 février 2010. 
Ces temps sont indemnisés, et hors interventions, n'ont pas à être décomptés du temps de repos pour le respect des 
garanties minimales définies à l'article 3 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000.
•les  temps  de  déplacements,  imposés  par  l’administration,  vers  un  lieu  de  travail  différent  de  la  résidence 

administrative d'affectation. Ils sont compensés en temps. 

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Notre  désaccord  avec  cette  formulation  est  l'une  des  raisons  pour  lesquelles  FO  a  assigné 
l'administration au Conseil d'État sur cette question.

Comment soutenir en effet qu'un temps qui doit être compensé ne serait pas un temps de travail ?

Pour ce qui nous concerne, nous persistons à soutenir que la durée supplémentaire du temps de 
déplacement vers un autre lieu que la résidence administrative d'affectation doit être assimilée à 
du temps de travail effectif.

On observera au passage qu'en rédigeant ainsi ce § l'administration se contredit elle-même (cf. 
son arrêté du 23 février dernier, que nous contestons en ce qu'il prévoit même une "décote" 
d'une demi-heure !).

4 Ces autorisations peuvent être accordées jusqu'aux 16 ans de l'enfant, aucune limite d'âge n'étant fixée pour les 
enfants handicapés.
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3 - DECOMPTE DU TEMPS DE TRAVAIL

Le dispositif relatif  au temps de travail  nécessite des modes de décompte appropriés. 
Le décret n°2000-815 du 25 août 2000 définit les situations dans lesquelles des contrôles sont explicitement prévus :
•Contrôle pour les services ou parties de service du ministère pratiquant l’horaire variable. Un système de calcul automatisé 
et de gestion des horaires est mis en place en application de l’article 6 du décret n°2000-815 du 25 août 2000. 
•Pour les personnels susceptibles de bénéficier du paiement d’heures supplémentaires, les agents bénéficiaires devront 
être en mesure de  fournir par le biais d’un système automatisé tous les éléments nécessaires à un décompte fiable de 
leur  temps  de  travail  effectif,  en  application  de  l’article  4  du  décret  du  25  août  2000.  Ce  décompte  permettra 
d’apprécier, pour chaque journée de travail effectuée, les éléments suivants :

- heures de début et de fin de service ;
- heures de début et de fin des pauses exclues du temps de travail effectif (pause méridienne par exemple). 

Toutefois,  pour les  personnels  qui  exercent  majoritairement  leur  activité  hors  de leurs  locaux de  rattachement,  un 
décompte déclaratif contrôlable servira de base notamment au paiement des heures supplémentaires. 

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Cette formulation, initialement prévue, doit désormais être modifiée pour coller à la réalité.
Nous suggérons de la remplacer par « Toutefois, lorsque les personnels exercent leur activité 
hors  de  leurs  locaux  de  rattachement,  un  décompte  déclaratif  contrôlable  servira  de  base 
notamment au paiement des heures supplémentaires ».

Au-delà des deux situations précédentes, chaque service doit s’assurer du respect des garanties minimales définies à 
l’article 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000, et s’organiser pour y parvenir.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Cette formulation est ambiguë.
Nous demanderons de remplacer le mot « situations » par « modalités de contrôle » car il ne 
s'agit pas là à proprement parler de "situations" (au sens de situations de travail) mais bel et 
bien du mode de contrôle. Et ce contrôle  ne doit pas servir à dédouaner la hiérarchie de son 
obligation de veiller au respect des garanties minimales.

Les postes de travail susceptibles d’être soumis à des situations pouvant déroger à ces garanties devront être identifiés.
Les chefs de service prendront les mesures nécessaires au respect de ces garanties minimales par le  personnel d’encadrement.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Cette formulation n'est pas acceptable : l'obligation des chefs de service ne se limite pas aux seuls 
personnels d'encadrement ... mais à tous les personnels du service sur lequel ils ont autorité !

L’organisation du travail sera adaptée pour éviter de déroger aux garanties minimales (sauf dérogations explicitement 
prévues par décret (FO : préciser lequel est visé ici : est-ce le décret visé ci-dessus ou celui -dont nous 
devons rediscuter- relatif aux dites dérogations). Les chefs de service devront mettre en place un suivi de ces 
situations,  afin  de  vérifier  (proposition  FORCE OUVRIÈRE : ajouter  ici  « et  prendre les  mesures 
garantissant ») que les agents concernés respectent les dispositions réglementaires auxquelles ils sont assujettis.
En tout état de cause, pour les situations décrites ci-dessus, il appartient aux services de mettre en place un  décompte 
permettant  les  contrôles  nécessaires  (proposition  FORCE  OUVRIÈRE : ajouter  ici  « notamment  le 
respect des garanties minimales ») . Ce décompte pourra être basé sur un relevé automatisé ou déclaratif. Le 
choix du système de décompte pourra être défini par partie de service. Il s’inscrira dans le cadre de la concertation 
locale relative à la mise en œuvre de la présente instruction.

A l’occasion de cette concertation, dans un souci d’égalité de traitement et de droit ainsi que de transparence, le chef de 
service pourra étendre au reste du personnel un système de décompte des horaires.

Le  règlement  intérieur  du  service  précise,  le  cas  échéant,  les  modalités  du  décompte  et  du  contrôle  des  horaires 
applicables  sur  chacune  des  implantations  du  service,  ainsi  que  les  modalités  d’information  des  agents  et  de 
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l’encadrement sur les données ainsi recueillies.

4 - CYCLES DE TRAVAIL

Observations FORCE OUVRIÈRE :
On peut s'interroger sur les conditions dans lesquelles était l'administration a réalisé ce projet, le 
titre de ce chapitre 4 ... n'étant même pas celui annoncé dans le sommaire !!!

On observera la même chose, d'ailleurs pour le chapitre 5.

Et pareillement du § 5.3 (relatif au choix de la modalité) et qui se retrouve dans le présent 
chapitre (en § 4.5), ce qui n'aide pas pour s'y retrouver !!

Le  règlement  intérieur  de  chaque  service  précisera  l’organisation  du  travail  retenue  en  référence  à  la  présente 
instruction. 
Le cycle normal de travail est le cycle hebdomadaire. C’est le cycle qui sera retenu sauf exception.  (proposition 
FORCE  OUVRIÈRE : rappeler  ici,  comme c'était  le  cas  dans  l'instruction  de  2001,  que  « La 
semaine est alors qualifiée de période de référence »)

Pour les agents relevant d’un régime de décompte horaire des heures supplémentaires, celles-ci sont prises en compte 
dès qu’est constaté un dépassement des bornes horaires quotidiennes définies par le cycle de travail.

Les cycles définis par les arrêtés du 23 février 2010 peuvent être mis en place dans les conditions suivantes, compte 
tenu de la  prise en compte  de  la  journée  de  solidarité  définie  par  l'arrêté  du 23 février  2010,  dont les  modalités 
d'application sont définies au « chapitre 6 : modalités de prise en compte de la journée de solidarité ». 

Pour tous les cycles de travail, les 2 jours supplémentaires dits « jours de fractionnement » sont accordés en sus dans les 
conditions prévues  par le décret du 26 octobre 1984 et réduisent ainsi individuellement pour les agents concernés la 
durée annuelle du travail maximale. Il n’y a pas de compensation des jours fériés tombant sur des jours habituellement 
non ouvrés.

4.1 -  Les cycles hebdomadaires
Le cycle hebdomadaire peut être décliné selon des horaires fixes ou variables :

L’horaire fixeL’horaire fixe
Un horaire fixe est un horaire collectif, arrêté pour l'ensemble d'un service ou partie de service, pour tous les agents d'un 
même collectif de travail. 

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Cette expression « collectif de travail » -inusitée- nécessite d'être précisée, notamment dès lors que :
• le préambule fait état d'un futur dispositif interministériel pour les DDI (s'imposerait-il, alors, 

pour prendre un exemple, aux agents du STRMTG qui seront hébergés dans les DDT ?),
• quid des personnels des ex-DRIRE par exemple qui, dans le cadre de l'astreinte, bénéficient 

à la fois  d'un régime d'indemnisation et d'un dispositif  de repos (a fortiori  dès lors que 
l'industrie repart sous le giron du ministère de l'économie...) ?

Quatre modalités recourant à l'horaire fixe peuvent être retenues :

Modalités n°1 
(sur 4,5jours)

n°2 n°3 n°4

Durée hebdomadaire du travail 36 h 36 h 37 h 38 h 30
Durée journalière du travail 8 h 00 7 h 12 7 h 24 7 h 42
Nombre de jours RTT 3,5 5 11 19
Dont gérés comme des congés annuels 3,5 5 9 15
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La pause méridienne est de 45 minutes au minimum. Elle est exclue du temps de travail effectif. Son augmentation 
éventuelle doit être inscrite dans le règlement intérieur et intègre alors les conséquences éventuelles de cette adaptation 
sur l’amplitude journalière de travail.
Cas particulier de la modalité n° 1 sur 4,5 jours

La modalité n°1 dispose de 52 demi-journées de repos par an inclues au cycle de travail en plus des jours de congés 
légaux. 

Ces demi-journées sont organisées dans le cycle de travail de manière hebdomadaire pour atteindre des semaines de 
4,5 jours de travail. Ce cycle hebdomadaire peut également faire l’objet d’une organisation du travail par quinzaine, une 
semaine étant alors travaillée sur 4 jours, et l’autre sur 5 jours. Les deux options pourront être mises en œuvre dans le 
même service.

Afin de pouvoir faire bénéficier les agents d’une plus grande prévisibilité de leur temps de repos, la demi-journée ou la 
journée d’absence fait l’objet d’une programmation arrêtée par le chef de service en concertation avec eux en cherchant 
à concilier la continuité et la qualité du service sur 5 jours et les attentes des agents. Si la demi journée ou la journée 
d’absence fixée venait à coïncider avec un jour férié elle sera alors reportable sur un autre jour de la semaine selon des 
modalités à convenir dans chaque service. Les modalités de programmation et les conditions éventuelles de dérogations 
à ces délais sont décrites dans le règlement intérieur du service.

Pour cette modalité, conformément au décret n°84-972 du 26 octobre 1984, la durée des congés annuels reste de cinq 
fois les obligations hebdomadaires de service, soit cinq semaines de congés payés = 5 x 4,5 jours = 22,5 jours auxquels 
s’ajoutent les 3,5 jours RTT, les demi-journées hebdomadaires (ou la journée tous les quinze jours) ainsi que, le cas 
échéant, les deux jours de fractionnement.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Gardant en mémoire la modalité sur 4 jours qui existait -au bénéfice des personnels de l'ex-
environnement-, nous remonterons au créneau sur cette modalité disparue au printemps.

L’horaire variableL’horaire variable  

Le  principe  de  l’horaire  variable  consiste  à  donner  aux  agents  la  possibilité  de  choisir  eux-mêmes  leurs  horaires 
journaliers de travail au regard de leurs motivations et besoins personnels, sous réserve des nécessités du service et dans 
le cadre d’un règlement établi sur le plan local.

Trois modalités recourant à l’horaire variable pourront être retenues :
Observations FORCE OUVRIÈRE :
Dans l'esprit  de notre précédente observation,  nous demanderons de  nouveau l'instauration 
d'une modalité n° 1 bis.

Modalités n°2 bis n°3 bis n°4 bis

Durée moyenne hebdomadaire du travail 36 h 37 h 38 h 30

Durée moyenne journalière du travail 7 h 12 7 h 24 7 h 42

Nombre de jours RTT 5 11 19

Dont gérés comme des congés annuels 5 9 15

Possibilité  de récupération en plus  des congés 
légaux 

2
jours/mois

1 
jour/mois

½ jour/mois

La pause méridienne est de 45 minutes au minimum.
La mise en œuvre de l’horaire variable dans les services ou parties de service où cette modalité sera appliquée se fait, en 
application de l’article 6 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000,  selon les principes suivants :
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Principes de fonctionnement du dispositif 

Choix et concertation relatifs à l’horaire variable

L’adoption  de  l’horaire  variable  sera  décidée  par  le  chef  de  service  après  concertation  avec  les  représentants  du 
personnel.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Si nous ne contestons pas que les décisions relèvent de l'autorité des chefs de service, nous 
demanderons que les modalités d'adoption de l'horaire variable soit soumises à la consultation 
du CTP (et pas à une simple « concertation avec les représentants du personnel »).

Le principe de cette consultation du CTP n'est en effet évoqué qu'au § suivant.

Aussi demanderons nous que ce principe soit inscrit dans le préambule de ce chapitre IV pour 
qu'il soit bien clair que tant la définition des modalités que les modalités de leur mise en œuvre 
y soient soumises pour avis.

La concertation portera également sur la mise en œuvre des modalités définies au présent chapitre qui seront précisées 
dans le règlement intérieur. Elle donnera lieu à une consultation du CTP. En cas de force majeure ou de circonstances 
exceptionnelles, les dérogations au respect du règlement intérieur sont soumises au chef de service, sur proposition du 
chef hiérarchique direct de l’agent concerné.

Champ d’application 
L’adoption de l’horaire variable sera décidée pour l’ensemble d’un service.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Tout agent doit être libre de choisir sa modalité.

Elle pourra toutefois être décidée uniquement pour une partie du service, lorsque des caractéristiques spécifiques de 
l’organisation du travail le justifient, sous réserve que cette possibilité ne porte pas atteinte à l’exécution des missions, 
notamment dans les relations avec le reste du service ou avec les autres services.
Chaque service définira les unités, type d'emplois ou postes concernés ainsi que ceux pour lesquels le dispositif de 
l'horaire variable n’est pas adapté. Dans ce cas les motifs en seront explicités.

Référence hebdomadaire 
La durée du travail hebdomadaire est rappelée dans le tableau ci-dessus. L’activité de chaque agent est répartie sur 5 
jours par semaine.
Cette durée hebdomadaire permet l’attribution de jours de repos RTT (JRTT) en partie gérés comme des jours de congés 
annuels.

Modalités de décompte et de contrôle 

Un décompte exact journalier doit être tenu pour chaque agent.

Le nécessaire contrôle du respect des modalités de l’horaire variable, définies dans le présent chapitre, prendra en 
compte les principes suivants : 
•respect des règles en vigueur édictées par la Commission Nationale Informatique et Liberté (CNIL) ;
communication  des  exploitations  individuelles  aux  seuls  agents  concernés  et  à  leurs  supérieurs  hiérarchiques pour 

contrôle ;
•droit d’information de chaque agent sur les données le concernant ;
•définition par chaque service des points contrôlés, leur périodicité, leurs modalités, les suites éventuelles en cas de non 

respect du règlement d’horaires variables ;
•communication régulière de données statistiques non nominatives au comité technique paritaire et au comité hygiène 

et sécurité pour les questions qui relèvent de cette instance.
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Durées minimales journalières, plages fixes, plages variables 
Ces modalités sont fixées au niveau du service ou de la partie de service pratiquant l’horaire variable, en tenant compte 
des missions spécifiques et, notamment, de l’accueil du public. Elles respecteront les dispositions de l’article 6 du 
décret n°2000-815 du 25 août 2000 : 
•la durée minimale journalière de travail ne peut être inférieure à 4 h ;
•les plages fixes pendant lesquelles la présence de la totalité du personnel est requise ne peuvent être inférieures à 4 h 

par jour et sont composées  en France métropolitaine d’une plage fixe le matin et d’une autre l’après-midi.
Les plages variables de travail sont fixées au niveau du service ou de la partie de service. Elles constituent les bornes 
horaires à l'intérieur desquelles les agents organisent leur journée de travail. L'amplitude des plages variables (écart 
entre l'ouverture et la fermeture du service) est à distinguer de l'amplitude de la journée de travail de l'agent (écart entre 
son  arrivée  et  son  départ).  L'amplitude  maximale  d'ouverture  du  service  n'est  pas  réglementé,  mais  l'amplitude 
maximale quotidienne de travail de l'agent ne peut excéder 11 heures. Par ailleurs, il est rappelé que sur cette amplitude 
maximale de travail de 11 heures, l'agent ne peut avoir un temps de travail effectif supérieur à 10 heures, conformément 
aux garanties minimales.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Nous demandons :
• d'une part  que les plages fixes soient réduites (car, dans les faits,  leurs durées minimales 
hypothèquent la possibilité réelle d'horaires variables),

• d'autre  part  qu'il  soit  précisé  que  la  durée  minimale  des  plages  fixes  ainsi  rappelée  ne 
s'applique pas aux demi-journées de la modalité n° 1 hebdomadaire,

• enfin que ces plages fixes ne s'imposent pas aux agents relevant du dispositif du forfait/jours.

Exemple d'organisation de l'amplitude d'un service

Période de référence 
Le choix de la période de référence entre la quinzaine ou le mois sera effectué au niveau du service ou d'une partie de 
service.
Si la période de référence est la quinzaine, le nombre d’heures de travail devant être assuré par chaque agent sera de 
deux fois la durée du travail hebdomadaire. Cette durée est éventuellement réduite pour tenir compte des jours fériés 
compris dans cette période et tombant un jour ouvré.
Si la période de référence est le mois, le nombre d’heures de travail devant être assuré par chaque agent sera calculé à  
partir du nombre de jours ouvrés du mois (JO) par la formule : (JO) X (durée moyenne journalière du travail) = durée 
mensuelle.
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Dispositif de crédit-débit 
Le report d’un nombre limité d’heures de travail d’une période de référence sur l’autre doit être défini. Le 
nombre d’heures reportable est fixé au niveau du service ou d'une  partie de service, dans la limite fixée par 
le décret n°2000-815 du 25 août 2000, selon la période de référence, soit 6 h maximum par quinzaine ou 12 h 
maximum par mois.

Conditions de prise des journées de récupération 
Les agents auront la possibilité de récupérer des journées ou demi journées  dans la limite de deux jours par mois 
(modalité 2 bis),  1 jour par mois  (modalité 3 bis)  ou une  demi-journée  par mois  (modalité 4 bis) en sus des jours 
RTT accordés sur l’année. Ces journées de récupération sont soit prises à l’intérieur de la période de référence, soit 
reportées sur la période de référence suivante dans la limite du dispositif de crédit-débit précisé ci-dessus.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Nous demandons que ces limites de journées de récupération soient assouplies pour ne pas 
masquer la réalité du temps de travail des agents car ce sont ces limitations qui conduisent 
à l'écrêtement qui, pour FO, constitue du travail dissimulé.

En dehors de ces demi journées ou journées de récupération, prises à l’initiative des agents sous réserve des nécessité de 
service, chaque agent doit être présent pendant l’ensemble des plages fixes programmées sur les 5 jours de la semaine. 

4.2 -  Le décompte en jours de la durée du travail
Le régime du décompte en jours est une modalité particulière du travail  organisé en cycle hebdomadaire qui tient 
compte des obligations des personnels chargés de fonctions :
•d'encadrement dont  les  horaires  ne  sont  pas  totalement  prévisibles  du  fait  de  la  nature  de  leurs  fonctions,  des 
responsabilités qu’ils exercent et du degré d’autonomie dont ils bénéficient dans leur emploi du temps ;
•de conception lorsqu'ils bénéficient d'une large autonomie dans l'organisation de leur travail ou sont soumis à de 
fréquents déplacements de longue durée.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Nous demandons qu'il soit précisé que cette modalité :
• ne peut en aucun cas être affichée dans une fiche de poste ni demandée lors d'un entretien, ni 

imposée d'une manière globale,
• n'autorise pas le travail de nuit et de week end,
• n'impose pas la présence durant les plages fixes (cas des services qui mettent en oeuvre 

l'horaire variable).

Dispositions spécifiques 

Le temps de travail effectif des personnels soumis à ces dispositions spécifiques sera basé sur un décompte annuel de 
208 jours de travail (diminués éventuellement des jours dont la liste figure dans le chapitre relatif à la durée du travail) 
qui permettra, entre autres, de prendre en compte les activités professionnelles occasionnelles les jours non ouvrés.
Les  agents  soumis  au décompte  en jours  de  leur  durée de  travail  se  voient  attribuer  19 JRTT. Ces 19 jours  sont 
composés de 15 JRTT gérés comme des congés et de 4 JRTT liés à l’organisation collective du travail. 
Pour que ces personnels puissent effectivement bénéficier de ces jours de repos, ils seront programmés suffisamment à 
l’avance afin qu’ils soient connus et clairement identifiés par tous au sein du service.

Personnels concernés 

Les cadres de 3ème niveau dont les fonctions sont listées ci dessous sont soumis au forfait :
•secrétaire général du ministère ;
•membres du conseil général de l'environnement et du développement durable ;
•membres des cabinets ministériels ;
•en administration centrale : directeurs généraux, directeurs, adjoints aux directeurs, chefs de service, sous-directeurs ;
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•chefs de services techniques centraux, chefs de service à compétence nationale ;
•en services déconcentrés : chef d'un service déconcentré, directeurs départementaux (FO : ?) et régionaux délégués ;
•emplois  assimilés  de  même niveau  que  les  emplois  mentionnés  ci-dessus  disposant  d’une  large  autonomie  dans 
l’organisation de leur temps de travail.

Néanmoins, si ces agents ont la charge d'un enfant de moins de 16 ans ou handicapé (sans limite d'âge dans ce cas), ils 
peuvent demander à être soumis à un décompte horaire de leur durée de travail.

D'autres cadres peuvent souscrire au décompte en jours à leur demande : 
•en administration centrale : adjoints aux sous-directeurs, chefs de département, responsables de missions, chargés de 
mission,  chefs  de  bureau  et  autres  emplois  assimilés  de  même  niveau  disposant  d’une  large  autonomie  dans 
l’organisation de leur temps de travail. Ces fonctions ne peuvent concerner que des agents de catégorie A au minimum ;
•dans les autres services : cadres de catégorie A disposant d'une large autonomie dans l'organisation de leur temps de 
travail.

Respect des garanties minimales 

Même dans le cadre d’un décompte en jours de travail, la durée maximale journalière et hebdomadaire ainsi que les 
repos devront être respectés. Afin de s'assurer du respect par ces agents des temps de travail maximums et des temps de 
repos minimums prévus par les garanties minimales, il sera nécessaire d'assurer le décompte exact de la durée de leur 
travail.

Ainsi, il sera demandé à ces agents de mentionner, chaque jour, leur heure de prise de service, la durée de la pause 
méridienne et l’heure de fin de prise de service. Ces éléments devront être tenus à jour et présentés à toute demande de 
leur  hiérarchie,  notamment  à  l’occasion des  contrôles  hiérarchiques  internes.  En effet,  leur  supérieur  hiérarchique 
pouvant éventuellement être tenu responsable du non respect de ces garanties minimales, il lui appartient d’en exercer le 
contrôle.

Si un dispositif d’horaire variable a été mis en place, les modalités de décompte qui y sont liées pourront être utilisées.

4.3 - Les cycles de travail pluri-hebdomadaires 

Le cycle normal est le cycle hebdomadaire. Néanmoins si les besoins du service le nécessite, le cycle peut être organisé 
de manière pluri-hebdomadaire.

Le cycle pluri-hebdomadaire est destiné à organiser de manière permanente le travail en équipes successives. Lorsqu’il 
comprend des périodes de travail programmé la nuit, le dimanche ou les jours fériés, il s’accompagne d’une durée de 
travail réduite. Une instruction ministérielle en date du 13 janvier 2003 définit des modalités de mise en œuvre du 
travail en équipes successives.

Le recours au travail posté 

Le recours au travail posté sera réservé aux activités nécessitant une continuité du service public suivantes :
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•les activités de PC opérationnels ou de vigie (CIGT, gestion des tunnels, voies à fort trafic, capitaineries de ports, 
phares à terre ou en mer),
•le travail à la marée,
•les  activités  nécessitant  une  large  amplitude  de  présence  (barrages,  écluses,  standard,  secrétariats  des  cabinets 
ministériels, entretien et exploitation en subdivisions autoroutières ou pour voies à fort trafic).
L’ouverture à d’autres activités sur la base des seuls mêmes critères devra se faire par instruction ministérielle qui sera 
soumise à concertation nationale. 

Travail de nuit

Sont considérées comme travail de nuit les heures réalisées entre 22h et 7h.
Un agent sera considéré comme affecté sur un poste de travail de nuit :

•s'il accomplit au moins deux fois par semaine, selon un horaire habituel, au moins trois heures de son temps de travail 
quotidien la nuit ; ou
•s'il accomplit au cours d'une période de référence de 12 mois consécutifs  au moins 270 heures de son temps de travail 
la nuit.

Le recours au travail de nuit doit être exceptionnel. Il doit prendre en compte les impératifs de protection de la sécurité 
et de la santé des travailleurs et doit être justifié par la nécessité d'assurer la continuité du service public.

Un suivi médical renforcé

Pour tous les agents concernés par le travail en équipes successives : dans le cadre du suivi médical réglementaire, dont 
doivent bénéficier les agents, (décret n°82-453 modifié), le médecin de prévention établit une fiche de suivi "travail 
posté"  jointe  au  curriculum laboris  de  l'agent  (qui  lui  sera  remis  lors  de  son départ  à  la  retraite),  et  adresse  des 
recommandations  personnalisées aux agents  sur  les  principes  d'hygiène  de vie  relatifs  aux contraintes  liées  à  leur 
situation de travail.

Des mesures  spécifiques  complémentaires  de surveillance médicale seront  appliquées  si  le  travail  posté  ou décalé 
comporte un poste de nuit :

1. en cas de travail posté occasionnel comportant un poste de nuit, nécessité d'un bilan médical préalable à 
l'affectation.

2. cas spécifique du travail posté ou décalé permanent comportant un poste de nuit : outre la visite médicale 
préalable à l'affectation, deux visites les six premiers mois, durant la première année, afin d'évaluer le retentissement 
potentiel du travail de nuit sur la santé. En année courante, entre deux visites annuelles, visite semestrielle systématique, 
éventuellement complétée par des visites médicales plus fréquentes à l'initiative du médecin de prévention (cf. art. 24 
du décret n°82-453 modifié).

Si le médecin de prévention constate une altération de l'état de santé de l'agent, conformément à l'art.26 du décret 82-
453 modifié, il peut proposer à l'administration un aménagement de poste de jour.
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4.4 - Les cycles annuels     

Le cycle annuel permet d'organiser le travail sur l'ensemble de l'année civile en alternant deux périodes au maximum, 
l'une de haute activité et l'autre de basse activité, dénommées phases, permettant de répondre à une forte variation 
saisonnière des activités sur l'année. 

Conditions de mise en œuvre

Chaque phase est organisée en cycle hebdomadaires, ou pluri-hebdomadaires dans les conditions ci-dessus précisées. Le 
cycle annuel peut être nécessaire pour faire face à une forte variation de l’activité programmable sur  l’année. Si une 
telle modulation s’avère nécessaire, les critères suivants devront être respectés afin d’éviter une flexibilité accrue :

•durée du travail hebdomadaire minimale de 32 heures et maximale de 40 heures ;
•durée du travail quotidienne minimale de 6 heures et maximale de 9 heures ;
•le nombre de phases est de 2 ;
•l’activité est organisée sur 5 jours par semaine. Toutefois, à titre exceptionnel, au cours de la phase correspondant à 
une activité programmée inférieure ou égale à 33 heures l’activité pourra être réalisée sur 4 jours seulement ;
•la durée hebdomadaire du travail devra être calculée pour chaque phase afin que la moyenne hebdomadaire annuelle 
soit de 36 h et que chaque agent bénéficie de 5 jours de repos RTT gérés comme des congés annuels ;
•si la programmation des phases du cycle annuel doit être modifiée pour nécessités de service, un délai de prévenance 
doit être respecté. Ce délai est à définir au niveau du service mais ne saurait être inférieur à 15 jours calendaires.
•

Observations FORCE OUVRIÈRE :
S'agit-il ici d'un simple oubli ou est-ce délibéré ?

L'instruction de 2001 prévoyait  au dernier alinéa « chaque phase doit  comporter 2 jours de 
repos consécutifs par semaine comprenant en principe le dimanche ».

Nous ne saurions laisser l'administration maintenir cet oubli (ou tenter une remise en cause de 
ce principe) !

4.5 - Choix de modalité RTT dans un service

Le choix des modalités d’organisation du  travail dans un service doit prendre en considération :

- les besoins du service tels qu’ils ont pu être identifiés ;
- les attentes des agents.

Le chef de service recherchera une unicité de modalité d’organisation du temps de travail pour l’ensemble des agents 
soumis au cycle hebdomadaire. Plusieurs modalités peuvent toutefois être définies dans un même service pour faire face 
aux contraintes différentes liées à la nature des tâches (activités administratives et activités d’entretien et d’exploitation 
par exemple).

Cependant, les services veilleront à ce que les modalités retenues soient identiques pour des agents situés sur un même 
site géographique et qui appartiennent à une unité de travail homogène. En outre, pour les activités qui le nécessitent, 
des cycles hebdomadaires et non hebdomadaires peuvent coexister dans un même service. 

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Nous  contestons  cette  contrainte  qui  ne  se  justifie  que  pour  les  agents  qui  travaillent 
principalement en équipe.

En dehors de ces seuls cas, tout agent doit être libre de choisir sa modalité et avoir également la 
possibilité de changer le choix de sa modalité. 

Après  concertation et  avis  du comité  technique  paritaire,  une  ou plusieurs  modalités  seront  retenues  parmi  celles 
définies dans le nouveau dispositif réglementaire.
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4.6 - Les cycles de travail non permanents

Organisation d'un cycle non permanent
L'organisation du travail peut être modifiée pour une durée préalablement déterminée lorsque les nécessités de service 
l'exigent. Sans préjudice des consultations réglementaires nécessaires, un délai de prévenance de 15 jours doit alors être 
respecté, sauf cas d'urgence reconnue.
Ce cycle correspond à une interruption du cycle de travail habituel, pour mettre en œuvre un cycle particulier sur une 
période déterminée, dans le respect des garanties minimales.
Le cycle non permanent peut être organisé soit en cycle hebdomadaire, soit en cycle non hebdomadaire. Dans le cas 
d'un cycle non hebdomadaire, cela peut induire des bonifications horaires réduisant la durée annuelle du temps de 
travail (arrêté du 23 février 2010). Dans tous les cas, le cycle non permanent doit être calqué sur les cycles de travail 
définis par l'arrêté du 23 février 2010 relatif aux cycles de travail. 
Il est par ailleurs conseillé de conserver la moyenne habituelle de travail sur le cycle non permanent, afin notamment de 
ne pas perturber le calcul des congés et jours RTT. Ainsi, le cycle non permanent d'un agent travaillant par exemple 
selon la modalité 2 devra conserver une moyenne de 36 heures par semaine. Si les travaux nécessitant l'organisation du 
cycle non permanent conduisent à une durée supérieure, le cycle devra alors être organisé sur une période plus longue 
afin de positionner des repos ou réduire la durée quotidienne de manière à rétablir une moyenne de 36 heures. 

Exemples de cycles non permanents
Un service souhaite assurer sa présence à une manifestation, dont la date est connue dans un délai supérieur à 15 jours. 
Il  convient  dans un premier temps de vérifier que la présence d'une représentation par les agents du ministère est 
obligatoire. Deux cas doivent être distingués :
Soit  cette  manifestation  n'est  pas  obligatoire  pour  des  nécessités  de  service :  il  est  possible  de  faire  appel  à  des 
volontaires mais si leur nombre n'est pas suffisant, la présence du service ne pourra être assurée.
Soit cette manifestation est une nécessité de service : si le nombre des volontaires n'est pas suffisant ou bien si il n'y a 
pas de volontaires, le service peut  désigner les agents qui participeront à cette manifestation.
Dans les deux cas, il revient au service d'organiser le travail des agents (volontaires ou non) à l'avance dans le cadre 
d'un cycle non permanent.

*   Cas n°1

La manifestation est organisée un dimanche, pour une durée de 7 heures. L'agent exercera donc sa mission sur une 
durée de 7 heures de temps de travail effectif (TTE), auxquelles il faudra ajouter 10% de bonifications horaires de 
dimanche, soit au total 7h42. Étant en modalité 4, cela ne modifie pas sa durée de travail habituelle.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Ce dispositif doit être rénové : nous ne pouvons pas accepter cette présentation qui conduit 
-vise ?- à banaliser le travail du dimanche instaurée dans le cadre de l'ARTT !

C'est pourquoi nous demandons que toute heure effectuée dans la limite du temps de travail 
correspondant au cycle mais en dehors des plages normales (nuits, dimanches, jours fériés) 
soient majorées du même taux que lorsqu'il s'agit d'heures supplémentaires.

En termes de programmation, il faudra simplement décaler le repos hebdomadaire de l'agent pour qu'il puisse participer 
à la manifestation dimanche, en vérifiant que cela ne conduise pas à travailler plus de 6 jours consécutifs. Il sera donc 
en repos vendredi et samedi. 

Observations FORCE OUVRIÈRE :
A la  page  17  nous  observions  que  l'administration  avait  "oublié"  de  rappeler  que  le  repos 
hebdomadaire comprenait « en principe le dimanche ».

Dans l'exemple ci-dessus -mais a-t-il vraiment été choisi au hasard ?- l'agent "bénéficie" d'un 
repos hebdomadaire le ... vendredi et le samedi !
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Quant à ce qui suit, c'est du même tonneau, s'agissant véritablement d'exemples « à charge » 
contre les agents.

C'est si vrai que le second exemple (en bas) est même contraire à tout ce qui est énoncé dans 
ce projet puisque même le délai minimal de prévenance de 15 jours n'est pas illustré dans le 
graphique ...

Nous ne manquerons pas de le dénoncer.

Conseil d'organisation du cycle non permanent : il est conseillé de conserver la durée habituelle du cycle de travail afin 
de ne pas perturber le calcul des JRTT. Dans l'exemple ci dessus, le temps de travail de l'agent sera comptabilisé de la 
manière suivante.  La manifestation dure 7 heures,  auxquelles il  faut  ajouter  les compensations en temps liées aux 
sujétions particulières du travail le dimanche (dans les conditions prévues au « chapitre 9 : bonifications en temps des 
sujétions liées à certaines activités ») qui est bonifié de 10%. Il lui sera donc comptabilisé 7 heures de TTE + 10% de 
bonifications = 7h42. Cela correspond à la durée quotidienne due selon sa modalité hebdomadaire et ne perturbe donc 
pas le calcul des JRTT.

*   Cas n°2

Dans le cas où la manifestation dure 9 heures, le cycle, afin de conserver la même durée hebdomadaire pourra être 
organisé de la manière suivante. La manifestation dure 9 heures, auxquelles il faut ajouter les compensations en temps 
liées aux sujétions particulières du travail le dimanche qui est bonifié de 10%. Il lui sera donc comptabilisé 9 heures de 
TTE + 10% de bonifications = 9h54.
Or l'agent doit 7h42 par jour. Afin de conserver la même durée hebdomadaire, il sera donc possible de réduire de 2h12 
la durée d'une journée de travail au sein du cycle non permanent, soit une journée de 5h30 (le lundi par exemple).

Il est possible d'aménager le cycle de travail sur une période plus longue si nécessaire.
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Cycle dérogatoire

Événement prévu dimanche, durée : 7h

Agent travaillant en modalité à 7h42/jour
Le service prévoit la présence d'un agent à une manifestation qui a lieu un dimanche.
Il est possible de changer de manière non permanente son cycle de travail pour réorganiser 
son repos hebdomadaire qui interviendrait vendredi et samedi (par exemple).
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Événement prévu dimanche, durée : 9h

9h54

7h42

5h30

Cycle dérogatoire = 38h30

Observation FO :
Est-ce encore par « oubli » que 
le graphique n'illustre pas le délai 
de prévenance de 15 jours ?

Observation FO :
Et est-ce par hasard si, dans cet 
exemple, l'agent se retrouve en repos 
le vendredi et le samedi et reprend son 
travail « normal » le ... dimanche ?



Analyse FO du projet d'instruction relative à l'ARTT du MEEDDM

4.7 - Cas particulier

Dans les cycles de travail posté et les autres cycles de travail non hebdomadaires ayant un caractère non permanent, 
l’enchaînement d’autorisations d’absence syndicales (assemblées générales, congrès, heure mensuelle d’information, ...) 
et de vacations de travail peut conduire à poser un problème de respect des garanties minimales. Dans ce cas, le chef de 
service veillera à l’application de ces garanties en s’assurant que la prise en compte de ces autorisations d’absence 
permette un repos suffisant aux agents concernés.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Cette rédaction permet une double lecture qui peut être préjudiciable au droit des agents.

Nous demanderons que la dernière phrase précise que « le chef de service veillera à ce que 
l'organisation du travail permette l'application de ces garanties sans faire obstacle à l'exercice 
du droit syndical (notamment pour ce qui concerne les autorisations d'absence) ».
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5 – GESTION DES JRTT

5.1 - Règle d’utilisation des JRTT

Les JRTT n’ont pas le même statut que les jours de congés annuels. Ils constituent une modalité d’abaissement de la 
durée du travail en contrepartie d’une durée hebdomadaire supérieure à la durée légale du travail. À ce titre, les JRTT et  
les congés annuels doivent faire l'objet d'un décompte strictement dissocié.

Ainsi, les règles générales d’utilisation des JRTT seront les suivantes :
•les JRTT doivent être utilisés dans l’année civile pour laquelle ils sont attribués,
•pour les jours RTT accordés comme les congés annuels sous la seule réserve des nécessités du service : ils sont pris à 

l’initiative des agents et sont reportables dans le cadre de l'année civile dans les mêmes conditions que les congés 
annuels,
•pour les autres JRTT fixés dans le cadre de l’organisation collective du travail :les principes guidant la prise de ces 

jours seront arrêtés par le chef du service après concertation, (pour FORCE OUVRIÈRE : nous demandons 
qu'il ne s'agisse pas d'une simple « concertation » mais de « l'avis du CTP »)
•le regroupement des JRTT avec des jours de congé annuel est autorisé dès lors que l’absence du service n’excède pas 

31 jours consécutifs (article 4 du décret n°84-972 du 26 octobre 1984),

Dans le cadre de la modalité à horaires fixes n°1, les absences liées à la maladie, à un accident du travail, à un congé de 
maternité,  ou  à  une  autorisation  d’absence,  ne  donnent  lieu  ni  à  récupération  ni  à  report  des  demi  journées 
hebdomadaires (ou des journées par quinzaine) programmées ces jours-là.

Les principes de fixation des JRTT devront s’inspirer du souci de concilier les aspirations individuelles des agents et le 
caractère collectif de l’organisation du travail.

5.2 - Incidence des absences sur les jours RTT

En l'absence et dans l'attente d'une éventuelle précision interministérielle qui serait apportée à l'occasion des discussions 
relatives aux DDI, la pratique ministérielle concernant l'incidence des absences sur les jours RTT est définie selon les 
principes suivants.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
La précipitation du ministère à anticiper sur des décisions ou textes en attente par  ailleurs 
(comme nous l'avons déjà souligné par ailleurs concernant par exemple l'astreinte ou l'extension 
du paiement des heures supplémentaires) n'est pas cohérente.

A tel point qu'elle en devient suspecte...

C'est pourquoi nous demandons que soit supprimée la référence à toute éventuelle « précision 
interministérielle » dont nous ne pouvons de toute façon savoir, si elle est apportée un jour, si 
elle s'imposera ou pas (selon sa nature ou sa forme).

Les congés annuels et les jours RTT ont un statut différent. En effet, les premiers constituent un droit inscrit dans le 
statut des fonctionnaires alors que les seconds sont la contrepartie d'un temps de travail supérieur à 7 heures par jour ou 
35 heures par semaine. L'attribution des jours RTT vise donc à faire en sorte que chacun réalise 1607 heures annuelles, 
quelle que soit sa durée de travail hebdomadaire. 

Partant de ce principe, toute absence hors congés annuels5 qui ne conduit pas à travailler au-delà des valeurs sus-citées 
doit conduire à réduire le nombre de ces jours RTT calculé initialement pour une présence à 100% sur une année 
entière.

Toutefois, compte tenu des doctrines pratiquées jusqu'alors, deux exceptions sont retenues :

5 Considérant que les congés bonifiés ainsi que les jours épargnés sur le CET sont des modalités particulières d'application des congés annuels.
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•les absences occasionnelles pour cause de maladie n'entraînent pas de réduction des droits à jours RTT lorsque la 
durée cumulée sur l’année est inférieure ou égale à 90 jours calendaires ; 
•dans le cadre des congés de maternité, les droits à jours RTT restent de plein droit.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Il y a une incohérence ici avec la page 8 : pourquoi par exemple le congé d'adoption -qui a le 
même statut que le congé de maternité- est-il exclu de ces exceptions ?

Nous demanderons donc que soient pareillement listés ici tous les temps relatifs à l'article 34 de 
la loi n° 84-16 (comme à la page 8), à savoir :

1. les congé de maternité, de paternité et d’adoption ;
2. les congés de maladie ordinaire, de longue maladie et de longue durée ;
3. les congés pour bilan de compétences et pour validation des acquis de l'expérience ;
4. le congé de formation syndicale.

Et, pour lever toute ambiguïté, tous les temps dits « exclus du temps de travail effectif » mais 
« rémunérés et intégrés dans le calcul de la durée du travail », c'est-à-dire :

1. aux membres mandatés des organisations syndicales pour participer aux congrès et aux réunions 
de leurs instances ou  à leurs adhérents pour participer aux assemblées générales ;

2. les heures mensuelles d’information ;
3. pour événements de famille ;
4. pour fêtes religieuses ;
5. aux représentants ou délégués de parents d’élèves ;
6. pour soigner un enfant malade ou en assurer momentanément la garde6 ;
7. aux sportifs de haut niveau ;
8. pour préparer ou passer un concours administratif ;
9. pour une fonction publique élective ;
10. pour les membres d’organismes professionnels ;
11. pour maladie contagieuse ;

Observations complémentaires FORCE OUVRIÈRE :
Le paragraphe 5.3 titré « Choix de modalité RTT dans un service » se retrouve incongrûment au 
chapitre 4 (sic !).

Voir page 17 nos demandes en la matière.

6 Ces autorisations peuvent être accordées jusqu'aux 16 ans de l'enfant, aucune limite d'âge n'étant fixée pour les 
enfants handicapés.
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6 – MODALITES DE PRISE EN COMPTE DE LA JOURNEE DE 
SOLIDARITE

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Là  encore  l'administration  tente  d'harmoniser  vers  le  bas,  au  mépris  des  acquis  et  des 
aspirations des personnels.

Ainsi par exemple, comme pour la semaine de quatre jours, elle propose également de faire une 
croix sur une particularité qu'avaient obtenu les personnels des ex-DIREN : la possibilité de 
prendre ce jour sous la forme de récupération horaire.

Avec l’entrée en vigueur de la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées, un jour de travail supplémentaire dénommé « journée de solidarité » a été instauré 
dans le secteur privé et dans la fonction publique, mis en œuvre au MEEDDM par l'arrêté du 23 février 2010.

5  .1 - Principes généraux  

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Tout comme du titrage du chapitre 4, la pagination de ce document (cf. numérotation des § de 
ce chapitre) confirme que ce projet a été réalisé dans la précipitation...

Agents en cycles hebdomadaires

Afin de prendre en compte la journée de solidarité au sein du MEEDDM, un jour RTT doit être supprimé pour les 
agents en cycle hebdomadaire, sur les JRTT employeur quand ils existent, et sur les JRTT gérés comme des congés à 
défaut. En pratique, pour les agents travaillant selon des cycles hebdomadaires, la prise en compte de la journée de 
solidarité se traduit ainsi :

Pour la modalité n° 1, l’agent bénéficiera de 3,5 jours non travaillés au titre de la réduction du temps de travail 
dont il dispose librement sous réserve des nécessités de service.

Pour les modalités n° 2 et 2 bis, l’agent bénéficiera de 5 jours non travaillés au titre de la réduction du temps 
de travail dont il dispose librement sous réserve des nécessités de service.

Pour les modalités n° 3 et 3 bis, l’agent bénéficiera de 11 jours non travaillés au titre de la réduction du temps 
de travail. Il dispose librement de 9 de ces jours, sous réserve des nécessités de service.

Pour les modalités n° 4 et 4 bis, l’agent bénéficiera de 19 jours non travaillés au titre de la réduction du temps 
de travail. Il dispose librement de 15 de ces jours, sous réserve des nécessités de service.

Pour la modalité du décompte en jours, l’agent bénéficiera de 19 jours non travaillés au titre de la réduction 
du temps de travail. Il dispose librement de 15 de ces jours, sous réserve des nécessités de service.

Agents en cycles non hebdomadaires

Pour les  agents  travaillant  selon un cycle non hebdomadaire,  la  journée  de solidarité  sera prise  en compte  par  la 
suppression d'un jour de repos dans l'organisation programmée du travail, permettant de planifier une durée annuelle de 
1607 heures sans préjudice d'éventuelles bonifications réduisant la durée annuelle du travail.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
On se rappellera qu'il aura fallu une saisine du Conseil d'État pour que l'administration cesse 
d'imposer aux agents des temps qu'ils ne devaient pas.

C'est l'objet des deux sous-chapitres suivants.
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5.2 - Le cas des agents à temps partiel

Pour l’exercice des fonctions à temps partiel, la durée annuelle du service à temps partiel est calculée sur les mêmes 
références que celles d’un temps plein, auxquelles on applique la quotité choisie. 

Chacun contribue à la journée de solidarité proportionnellement à son temps de travail, il convient donc de proratiser les 
7 heures en fonction de la quotité de temps partiel. Ainsi, un agent à temps partiel contribuera à la journée de solidarité 
à hauteur des temps définis ci après :

pour un agent à 100% : 7h
pour un agent à 90% : 90% de 7 heures, soit 6h18
pour un agent à 80% : 80% de 7 heures, soit 5h36
pour un agent à 70% : 70% de 7 heures, soit 4h54
pour un agent à 60% : 60% de 7 heures, soit 4h12
pour un agent à 50% : 50% de 7 heures, soit 3h30

5.3 - Restitution du temps

La journée de solidarité est comptabilisée pour 7 heures en référence à la durée légale du temps de travail fixée à 35 
heures hebdomadaires (7 heures x 5 jours). Le principe est  donc de restituer à l'agent la différence entre la durée 
théorique de sa journée de travail et les 7 heures de la journée de solidarité. 

Cela conduit à restituer 12 minutes à un agent travaillant normalement 7h12 par jour, 24 minutes s'il travaille 7h24, et 
42 minutes s'il travaille 7h42.

Cette différence sera portée sur le compte débit-crédit des agents soumis à  l'horaire variable. Dans le cadre de l'horaire 
fixe, la modalité de restitution sera décidée après concertation, en adaptant à la situation locale les horaires quotidiens.

Concernant les agents à temps partiel, les 7 heures sont proratisées en fonction de la quotité de temps partiel.

Ainsi, un agent à temps partiel à 80% contribue à la journée de solidarité à hauteur de 80% de 7 heures soit 5h36 et se 
verra restituer la différence entre sa durée quotidienne de travail et la journée de solidarité proratisée selon sa modalité 
de temps partiel. A titre d'exemple :

Si cet agent est en modalité 4 et a choisi un temps partiel à 80% en réduction hebdomadaire (semaine de 4 jours de 
7h42) : il convient de lui restituer 7h42 - 5h36, soit 2h06. 
Si cet agent est en modalité 4 et a choisi un temps partiel à 80% en réduction journalière (semaine de 5 jours de 6h10) : 
il convient de lui restituer : 6h10 - 5h36, soit 0h34.

Si cet agent est en modalité 4 et a choisi un temps partiel à 80% en réduction journalière et hebdomadaire (semaine de 
4,5 jours de 6h50) : il convient de lui restituer : 6h50 - 5h36, soit 1h14.

Dans tous les cas, le mode de calcul pour trouver la différence à restituer à l'agent répond à la formule suivante :

Restitution horaire 
= 

[nombre d'heures quotidiennes théorique dans la modalité de l'agent (1)] – [7h x quotité de travail]

(1)rappel :
- pour les agents en temps partiel hebdomadaire et annuel, cette durée est la même que pour les agents à temps plein.
- pour les agents dont le temps partiel comporte une réduction journalière du temps de travail, cette durée tient compte de 
leur quotité de travail.
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Exemple de mise en œuvre dans les services

La journée de solidarité influe sur  le  calcul  des droits  à JRTT, qui  s'effectue le  1er janvier de chaque année. En 
conséquence, dans un souci de visibilité et de compréhension du dispositif, un service peut décider de faire apparaître 
la restitution due à chaque agent le 1er janvier grâce à l'outil de comptabilisation des temps de travail.

Cette solution consistant à faire apparaître la restitution horaire sur un jour non travaillé permet de formaliser de 
manière claire la mise en œuvre de la journée de solidarité, et permet en outre de détacher ce dispositif du lundi de 
Pentecôte qui a retrouvé son caractère de jour férié. 
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7 – GESTION DES CONGÉS ANNUELS 

Le congé annuel est un droit statutaire de l'agent (fonctionnaire, non titulaire ou OPA), accordé conformément à l'article 
1er du décret n°84-972 relatifs  aux congés annuels des fonctionnaires de l'Etat  : « Tout fonctionnaire de l'Etat  en  
activité a droit, (...), pour une année de service accompli du 1er janvier au 31 décembre, à un congé annuel d'une durée  
égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en nombre de jours effectivement  
ouvrés. Un jour de congé supplémentaire est attribué à l'agent dont le nombre de jours de congé pris en dehors de la  
période  du  1er  mai  au  31  octobre  est  de  cinq,  six  ou  sept  jours  ;  il  est  attribué  un  deuxième  jour  de  congé  
supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours. »
Le droit  à  congé annuel  est  indépendant  de  l'organisation du travail  et  l'ARTT ne modifie  en  rien les  conditions 
d'attribution ou de gestion de ce droit.
La présente fiche met en avant deux points relatifs au calendrier de ces congés, qu'il importe d'intégrer au règlement 
intérieur des services pour une bonne gestion.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
On pourrait se demander ce que la « Gestion des congés annuels » vient faire dans un document 
relatif à l'ARTT.
Mais on va voir comment l'administration voudrait parer aux effets induits par la dogmatique 
interdiction du report des congés : en tentant un véritable "holp-up" sur les droits agents !

7.1 - Report des congés annuels
L'article 5 du décret précité mentionne que « Le congé dû pour une année de service accompli ne peut se reporter sur 
l'année suivante, sauf autorisation exceptionnelle donnée par le chef de service ». Le principe en la matière veut donc que 
le congé ne se reporte pas ; le report reste exceptionnel et soumis à l'autorisation expresse et individuelle du chef de service.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Temps n° 1 : interdire le report des congés au-delà du 31 décembre de l'année revient, 

pour l'administration, à se tirer un balle dans le pied !
Cette interdiction se heurte en effet à des pointes de charges récurrentes en fin d'année (comme 
en matière de comptabilité) qui conduisent à ce qu'un grand nombre d'agents soient empêchés 
de prendre leurs congés en décembre !
De même, dans la plupart des services, l'activité ne peut être interrompue et la période de 
vacances scolaires Noël/Jour de l'An est régulièrement interdite à de nombreux agents.
Enfin, dans les services en charge de missions liées à la circulation et la sécurité des biens et 
des personnes, les conditions climatiques de la période du 15 novembre au 15 mars conduisent 
les services à mobiliser le plus grand nombre d'agents susceptibles d'intervenir sur les infras-
tructures.

En conséquence, un report de congé ne peut être institutionnalisé dans un service de manière générale. Le règlement 
intérieur peut néanmoins préciser les circonstances exceptionnelles qui peuvent conduire le chef de service à autoriser 
un report de congé.

Temps n° 2 : sauf à demander aux agents de planifier leurs congés un an à l'avance ...
Nous rappellerons à cet égard que le Statut général, qui prévoit un dispositif déjà particuliè-
rement contraignant pour les fonctionnaires (du fait  de la  continuité du service) ne va pas 
jusqu'à  imposer  ce  principe  de  programmation  annualisée  des  congés  (ce  qu'elle  prévoit 
pourtant explicitement dans le § ci-dessous) :

Cela pourrait par exemple être le cas d'agents qui, alors qu'ils en avaient émis le souhait, n'auraient pu bénéficier de 
leurs congés avant le 31 décembre du fait d'une activité plus importante que prévu en fin d'année. En revanche, cela ne 
saurait  être  le  cas  d'agents  qui  n'auraient  pas  normalement  planifié  leurs  congés  sur  l'année  civile  sans  que  des 
nécessités de service ou de graves problèmes personnels les en aient empêchés.
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Observations FORCE OUVRIÈRE :
Temps n° 3 : et à supprimer les droits à congés de ceux qui n'accepteraient pas de les 

planifier annuellement !
Nous ne pouvons bien évidemment pas accepter ce chantage dans la mesure où, au final, la 
décision d'accorder ou non des congés relève de la hiérarchie.

On voit depuis quelques années les difficultés croissantes que rencontrent les agents du fait de 
l'évolution de charges de travail le plus souvent de façon inversement proportionnelle à celle des 
effectifs.

Retirer la souplesse qu'apporte le report possible de reliquats de congés est tout bonnement 
stupide ... et gratuit !

Si l'administration voulait délibérément mettre de l'huile sur le feu (ou nous démontrer qu'elle 
n'est pas consciente des effets des réductions d'effectifs) elle ne s'y prendrait pas autrement...

Mais il est vrai que, au contraire de la réforme des retraites qu'il s'était engagé à ne pas faire, le 
chef de l'État n'a jamais caché sa volonté de tordre le coup des 35 h.

Aurait-il aussi passé pour instructions aux administrations centrale de tordre également le coup 
aux congés annuels ?

Toutefois, afin de ne pas pénaliser les agents qui auraient bénéficié auparavant d'un report de congé systématique, il est 
souhaitable que l'application de cette disposition soit mise en oeuvre de façon progressive sur une période n'excédant 
pas deux ans (soit au plus tard jusqu'en 2012). Les deux années transitoires permettront alors de limiter à la fois le 
nombre de congés pouvant être reportés ainsi que la date limite de report, celle-ci ne pouvant dépasser le 31 mars de 
l'année suivante.

Le recours au compte épargne-temps

Selon le décret n°2002-634 qui institue ce dispositif dans la fonction publique de l'État, le bénéfice du compte épargne-
temps (CET) est individuel et à l'initiative de l'agent. Ainsi, l'ouverture et l'alimentation du CET seront effectuées à la 
demande exclusive de l'agent. En aucun cas, des congés annuels ou JRTT non pris au 31 décembre de l'année civile ne 
seront portés automatiquement sur un CET.

En revanche, il convient de souligner que, dans l'optique du non-report systématique des congés sur l'année suivante, ce 
dispositif, dont l'utilisation est désormais assouplie (suppression du seuil de 40 jours et donc possibilité d'utiliser les 
congés épargnés dès le premier jour), peut permettre à tout agent de reporter, sans limite dans le temps, les jours de 
congés qu'il n'aurait pu prendre avant le 31 décembre.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
C'est  pourquoi  nous  demanderons  que  les  congés  annuels  non  pris  avant  le  31  décembre 
puissent continuer être reportés ou, au choix de l'agent, portés au CET.

7.2- Détermination des dates de congés

Conformément  à  l'article  3  du  décret  n°84-972,  le  calendrier  des  congés  est  fixé  par  le  chef  de  service,  après 
consultation des   fonctionnaires  (?) intéressés,  compte tenu des fractionnements  et  échelonnements de congés que 
l'intérêt du service peut rendre nécessaires.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Cette autre disposition (nouvelle) est inacceptable.

Ainsi  rédigé  en effet  il  apparaît  que l'agent  n'aurait  plus  qu'à  consulter  « le  calendrier  des 
congés (...) fixé par le chef de service » pour savoir s'il peut partir, quand, pour combien de 
temps et en combien de fois dans l'année !!!

Le chef de service doit pouvoir apprécier la nécessité de fractionner les congés et de les échelonner dans l'année dans le 
sens de l'intérêt  du service.  En outre,  le  règlement intérieur du service précise les modalités de prises des congés 
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annuels, notamment le délai de prévenance à respecter par l'ensemble des agents du service. La durée de ce délai de 
prévenance peut être en fonction de la durée de l'absence prévue. En tout état de cause, sauf circonstances particulières, 
le délai de prévenance à respecter est au moins égal à la durée du congé demandé.

D'une façon générale, le chef de service arrête le calendrier des congés et des JRTT, en respectant les souhaits émis 
individuellement par les agents, pour autant qu'ils soient compatibles avec le bon fonctionnement du service.

Ces dispositions sont à rapprocher de l'article 4 du décret n°2002-634 portant création du CET dans la fonction publique 
de l'État (notamment modifié par le décret n°2008-1136 du 03/11/2008) qui prévoit :

« Le chef de service peut fixer des dates de prise de jours de congé pour l'organisation du service. Sans préjudice des 
compétences des comités techniques paritaires, la détermination de ces dates fait l'objet d'une négociation avec les 
organisations syndicales représentées au sein du comité technique paritaire compétent.
L'agent peut utiliser à cette fin des jours épargnés sur son compte épargne-temps, des jours de congé annuel ou des jours 
de réduction du temps de travail. »
En effet, au regard des nécessités du service, il peut s'avérer opportun d'imposer un jour de congé à tout ou partie des 
agents. Dans ce cas, comme prévu par le décret n°2002-634, une concertation doit être engagée avec les organisations 
syndicales. Une fois la date du jour de congé définie, chaque agent choisira en fonction de son solde de congé, s'il 
souhaite poser 1 jour de congé annuel, 1 jour RTT ou bien utiliser 1 jour épargné sur son CET.
Pour mémoire, ces jours étaient précédemment imputés sur les JRTT « collectifs » en priorité, puis sur les JRTT « gérés 
comme des congés », ou sur les congés annuels à défaut de JRTT.

La fermeture des services publics

En vertu du principe de continuité du service public, et même si aucun texte législatif ou réglementaire ne l'interdit 
formellement, la fermeture des services du ministère les jours ouvrés n'est pas souhaitable ; celle-ci doit donc rester 
exceptionnelle.

Néanmoins, dans l'éventualité où la fermeture apparaît comme une nécessité pour l'organisation du service, le principe 
développé ci-dessus serait appliqué et chaque agent choisirait alors le type de congé qu'il souhaite poser pour ce jour de 
fermeture. 

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Quid si l'agent a alors déjà utilisé tous ses droits à congés de l'année ?

Il  convient d'être particulièrement vigilant sur ce point car cette formulation permettrait par 
exemple à des chefs de service de fermer ponctuellement des parties de service (le temps de 
rénover des bureaux par exemple, ça s'est déjà vu).

On peut  multiplier  les  cas  de  figure  (recherche  d'amiante dans des locaux,  fermeture  d'un 
périmètre lors de la visite d'une personnalité, etc..).

Quand on sait par ailleurs que d'aucuns ont déjà intégré la perspective du non remplacement 
d'un départ  sur deux pour  réduire régulièrement leurs implantations (règle du brodequin et 
pénalité France Domaine obligeant), on peut craindre qu'une formulation de cette nature soit la 
porte ouverte à de nombreuses dérives.

La meilleure parade en est que, si un chef de service demande à un agent de rester chez lui, il 
assume pleinement les conséquences de sa décision unilatérale en ne décomptant pas cette -ou 
ces- journées.
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8 - ASTREINTE

Observations FORCE OUVRIÈRE :
D'une façon générale il apparaît que le fait que l'administration ait mis tant de temps avant de 
dévoiler son projet de règlement intérieur conduit à :
1. réduire d'autant le temps qui sera ouvert aux discussions à mener localement. Après avoir 

briefé ses services sur ce dossier, miserait-elle ainsi sur la précipitation (au prétexte que le 
règlement local devrait être finalisé pour le 1er janvier prochain) pour éluder pareillement les 
questions auxquelles il convient tout d'abord de répondre ?

2. éluder également l'appréhension des sujets difficiles,  comme l'a fait  la DRH à l'automne 
dernier avant de se précipiter à publier les arrêtés du 23 février dernier. 

En escamotant ainsi le problème de la qualification des temps de travail, l'administration nous avait 
contraint à déporter les discussions au Conseil d'État...

Elle sait donc maintenant que tout ce qu'elle écrira « pourra être retenu contre elle » !

Or s'il est un sujet qu'elle ne pourra plus éluder longtemps, c'est bien celui de l'astreinte dont 
l'harmonisation n'est toujours pas clarifiée...

Rappelons que les premières DREAL ont en effet été créées il y a maintenant près de deux ans 
et que les agents qui les constituent relèvent encore aujourd'hui de trois dispositifs distincts, 
pour ne pas dire aux philosophies diamétralement opposées !

Une période d'astreinte s'entend comme une période particulière pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en 
mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration.

8.1 - Cas dans lesquels il est nécessaire de recourir à l’astreinte     
L’astreinte est un moyen d’organiser la disponibilité d’agents demeurant à leur domicile ou à proximité en dehors de 
l’horaire de travail normal pour, en cas d’événement soudain, aléatoire ou imprévisible, intervenir rapidement lorsque 
les exigences de continuité du service ou des impératifs de sécurité l’imposent. Elle permet donc de répondre :

- aux demandes urgentes et aux situations exceptionnelles ou de crise ;
- aux impératifs de la maintenance logistique ou informatique.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Pourquoi faire compliqué quand on peut faire simple ?

Nous proposerons à l'administration de remplacer « nécessaires » par « suivantes » à la fin de la 
phrase ci-dessous et de supprimer l'introduction des sept cas.

Si elle refusait cet amendement de simple clarification nous y verrions l'aveu de sa volonté de bana-
liser au contraire l'astreinte (pour en faire un simple outil de flexibilisation du travail programmable).

L’astreinte n’est pas en soi un mode d’organisation du travail. Elle n’est pas destinée à encadrer des tâches programmables 
mais à permettre la disponibilité d'agents pour faciliter l’organisation des interventions -nécessaires. 
Les cas dans lesquels un système d'astreinte peut être mis en place sont suivantes :

1° prévention des accidents imminents ou réparation des accidents survenus sur les infrastructures de transports 
routier, fluvial et maritime et leurs équipements, aux équipements publics et aux matériels ;

2° surveillance ou viabilité des infrastructures de transports routier, fluvial et maritime et aéroportuaire ;
3° gardiennage ou maintenance non programmable des locaux et installations ou matériels administratifs et 

techniques effectués par les agents y compris ceux logés sur place ;
4° inspection de sécurité des navires ;
5° surveillance et contrôle de l’activité portuaire ;
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6° prévention ou intervention en cas d'alerte, de crise ou d'incident, ou à la demande des autorités, dans les 
domaines concernant la prévention des risques technologiques, naturels et hydrauliques, et du contrôle de la 
production et du transport de l'énergie ;

7° veille hydro-météorologique fournissant une aide à la décision aux acteurs de la sécurité civile en cas de crise.

8.2 - Modalités d’indemnisation
Ces modalités seront abordées dans le cadre de la concertation sur le régime indemnitaire. Elles prendront en compte le 
degré de contrainte lié à cette organisation (nuit, journée, semaine, week-end, jours fériés) et les caractéristiques de 
l’astreinte pratiquée.

8.3 - Procédure de mise en œuvre     collective et individuelle  
Le recours à l’astreinte au sein d’un service est décidé par le chef de service. Les principes de ce recours sont soumis à 
l’avis du CTPS. Les agents placés en astreinte sont inscrits sur un « tableau d’astreinte » qui précise les début et fin de 
chaque période d’astreinte.
Les agents placés en astreinte à domicile peuvent être amenés à intervenir, soit sur leur lieu de travail habituel, soit sur 
tout autre lieu qui nécessite leur intervention. Dans ce cas le déplacement n’est pas considéré comme un déplacement 
domicile - travail, mais résulte d’une obligation de travail. Le temps de déplacement est donc considéré comme du 
temps de travail effectif.
Le mise en place de l'astreinte devra tenir compte à la fois des besoins des services et de la réduction du temps de travail 
en assurant la couverture des parties de journées non couvertes par les horaires de travail. Cette adaptation ne pourra 
toutefois  pas  couvrir  des  périodes  de  courte  durée  (pause  méridienne  par  exemple) pour  lesquelles  le  maintien  à 
disposition des agents constituerait du temps de travail effectif.
La conciliation entre vie professionnelle et personnelle dont doivent bénéficier les agents placés en astreinte nécessite 
qu’un délai minimal de prévenance de 15 jours (FO : ce délai est en contradiction, pour les personnels issus de 
l'environnement, avec le délai de prévenance qui, pour ces derniers, est fixé à 30 jours) calendaires soit 
fixé. Ce délai de prévenance est le délai entre l’information individuelle de l’agent inscrit sur le tableau d’astreinte et le 
début effectif de cette astreinte. Chaque fois que possible ces délais de prévenance seront augmentés, ce sera notamment 
le cas pour les astreintes régulières et répétitives liées au service hivernal, dont une programmation devra être arrêtée à 
l’avance entre le 15 novembre et le 15 mars.
En cas  de  modification  du  tableau  d’astreinte,  en  raisons  de  circonstances  exceptionnelles  ou  imprévisibles,   des 
contreparties sont accordées aux agents placés en astreinte sans respect du délai normal de prévenance. Cette possibilité 
réservée aux situations exceptionnelles ou imprévisibles ne doit pas conduire à organiser de manière habituelle les 
astreintes régulières et répétitives hors des délais de prévenance. Ces contreparties sont accordées en majorant de 50% 
les taux d’astreinte hors délai de prévenance. (FO : nous revendiquons que ce délai ne puisse, en tout état de  
cause, être inférieur à 48 heures).

8.4 - Articulation avec les repos quotidiens et hebdomadaires     

Au cours de la période d’astreinte, seules la durée de l’intervention ainsi que la durée des déplacements liés constituent 
un  temps  de  travail  effectif  (article  5  du  décret  du  25  août  2000).  Il  en  résulte  que  la  position  d’astreinte  sans 
intervention ne génère pas d’infraction aux règles relatives au repos quotidien ou au repos hebdomadaire.
Cette situation ne doit pas conduire à ce qu’un même agent soit trop souvent placé en situation d’astreinte durant des 
périodes de repos quotidien ou hebdomadaire.  Il  sera recherché, pour chaque situation nécessitant une astreinte,  la 
meilleure adéquation entre le rythme de cette astreinte et la nécessaire prise en compte de la santé et de la sécurité des 
agents concernés. 
Les interventions réalisées pendant l’astreinte sont susceptibles d’entraîner des dépassements de la durée du travail ou 
un repos d’une durée inférieure aux garanties minimales prévues à l’article 3-I du décret n° 2000-815 du 25 août 2000. 
Le cas échéant, il sera possible de déroger à ces garanties minimales dans les limites strictement encadrées par décret 
ministériel  pris  conformément  à  l'article  3-II  du  décret  précité.  (pour  FO  il  n'est  pas  acceptable  que 
l'administration n'évoque nulle part la limitation de la périodicité des tours d'astreinte...).
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9 - BONIFICATION EN TEMPS DES SUJETIONS LIEES A 
CERTAINES ACTIVITES

Le travail lors de périodes impliquant pour l'agent des sujétions particulières est bonifié. Il s'agit des périodes de travail 
la nuit, le dimanche, ou un jour férié.

9.1 - Prise en compte des sujétions de nuit de dimanche et de jours fériés     

Afin de prévenir l’incidence sur la santé des agents des heures programmées dans un cycle conduisant à travailler la 
nuit, le dimanche ou les jours fériés, des bonifications seront accordées.

Ces bonifications sont calculées à partir des horaires programmés du cycle sur la base suivante : 

Heure de nuit (de 22h à 7h) :  20 %
Heure de dimanche (du samedi 18h au lundi 7h) : 10 %
Heure d’un jour férié (de la veille 18h au lendemain 7h) : 10 %

Les bonifications se cumulent entre elles.
Ainsi, une heure de nuit de dimanche du cycle programmé sera bonifiée de 20 % (nuit) + 10 % (dimanche) = 30 %.
Ces bonifications sont calculées sur l'ensemble de la programmation du travail annuel par le service lors de la mise en 
place du cycle de travail et interviennent en réduction de la durée annuelle du travail.

Néanmoins, sur les postes de travail comportant les sujétions citées, la durée moyenne hebdomadaire du travail effectif 
ne peut, en aucun cas, être inférieure à 32 heures et la durée annuelle à 1 466 heures. 

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Attention à ne pas confondre ces bonifications (qui constituent une réduction des obligations 
annuelles) qui se cumulent non seulement entre elles (comme dans l'exemple repris) mais aussi 
avec leur compensation financière (l'indemnité pour sujétions horaires) pour les agents éligibles à 
l'ISH.

Nous demanderons que ce principe soit clairement énoncé dans l'exemple pris et rappellerons à 
cette occasion l'attente dans laquelle se trouvent toujours les personnels des affaires maritimes, 
exclus du bénéfice de l'ISH.

C'est une preuve de plus -comme de l'astreinte- de ce que l'administration met la charrue avant 
les bœufs.

En procédant à cette actualisation de l'instruction ministérielle de 2001 avant même d'avoir 
harmonisé/actualisé les textes, elle est comme un chef d'orchestre qui dirigerait, sans partition, 
des musiciens qui, de leur côté, n'auraient pas encore accordé leurs instruments !

Enfin, s'agissant d'heures dites « normales » (au sens où il ne s'agit pas d'heures supplémen-
taires,  mais  effectuées  dans  le  cadre  atypique  des  nuits,  dimanches  et  jours  fériés),  nous 
persistons à revendiquer que ces bonifications soient portées aux mêmes taux que les heures 
supplémen-taires effectuées dans ces mêmes plages atypiques.
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10 - OBLIGATIONS SANS TRAVAIL EFFECTIF NI ASTREINTE

L'article 9 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 prévoit qu'un arrêté du ministre intéressé, du ministre chargé de la 
fonction publique et du ministre chargé du budget peut définir les situations dans lesquelles des obligations liées au 
travail sont imposées aux agents sans qu'il y ait travail effectif ou astreinte, ainsi que les modalités de leur rémunération 
ou de leur compensation.
Au MEEDDM, deux types d'obligations sans travail effectif ni astreinte sont prises en compte : certains déplacements 
professionnels, et la permanence en dortoir.

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Pour plagier un ancien membre du cabinet d'un précédent ministre, nous dirons que c'est de la 
"bouillie de chat" qui nous est livrée ici.

Campée sur son refus de reconnaître l'évidence, enfermée dans sa surdité à nos arguments 
durant l'hiver dernier, l'administration voudrait noyer le poisson ... dans la bouillie du chat !

Et encore, peut-être la surestimons nous en pensant qu'elle le fait de façon totalement délibérée 
lorsque l'on voit que, concernant l'exemple de la qualification des temps de déplacement, elle 
vise le cas d'un agent qui se rend au ... CVRH, service qui n'a aucune existence réglementaire !

...  et  dont  l'administration ne  sait  même pas à  quoi  correspond son seul  sigle  puisque  de 
récentes circulaires ministérielles les appellent tantôt « Centre de valorisation des ressources 
humaines », tantôt « Centre de validation des ressources humaines »...

Et quand on voit comment se tarissent lesdites « ressources » il est clair pour FORCE OUVRIÈRE 
que, même avec une langue de bois ... cette bouillie de chat demeure imbuvable !

10.1 - La compensation de certains déplacements professionnels
Qualification des temps de déplacement
Hors le cas des déplacements liés aux interventions pendant une période d'astreinte, les déplacements domicile-lieu de 
travail ne sont pas du temps de travail effectif. En revanche, le temps de trajet entre deux lieux de travail, c'est à dire à 
l'intérieur des horaires de travail, est inclus dans le temps de travail effectif car l'agent est bien à la disposition de son 
employeur durant cette période.
Cette dernière règle ne s'applique pas lorsque le passage par le lieu de travail habituel résulte de la seule volonté de 
l'agent ou d'une facilité qui lui est accordée. Par exemple, le trajet réalisé par un agent de son domicile jusqu'à son 
service d'affectation, pour prendre un véhicule de service puis partir directement en formation au CVRH, est considéré 
comme un seul et unique trajet du domicile jusqu'au CVRH et n'entre donc pas dans le temps de travail effectif. 
Par contre, lorsqu'un agent est par exemple obligé de se rendre sur le lieu d'embauche avant d'être transporté sur un 
chantier, le trajet du lieu d'embauche au chantier est bien comptabilisé comme du temps de travail effectif. En revanche, 
le trajet direct du domicile au chantier n'est pas qualifié de temps de travail effectif, et ce même s'il prend en chemin 
d'autres agents à la demande de l'employeur.

Compensation des déplacements domicile – lieu de travail inhabituel
Des compensations peuvent être accordées lorsqu'il y a  déplacement vers un lieu de travail inhabituel. 
Dans ce cas, la durée des déplacements professionnels des agents soumis à un décompte horaire de leur durée du travail, 
en dehors de la résidence administrative d'affectation, en ou hors département, est compensée pour la fraction excédant 
30 minutes par trajet.
Cet abattement de 30 minutes n’est pas applicable aux agents n’ayant pas à leur disposition, sur leur lieu de résidence 
administrative, de locaux administratifs permettant d’entreposer le matériel nécessaire à l’exercice de leurs fonctions ou 
d’y réaliser les tâches administratives nécessaires.
Si la durée de la mission excède une journée, la compensation s'applique pour le premier et le dernier déplacements de 
la mission.
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Le calcul de la compensation s'effectuera selon la formule suivante :
Temps de trajet compensé = Temps de trajet comptabilisé – abattement de 30 mn

Comptabilisation du temps de travail des agents en mission

Le temps de travail comptabilisé est égal au cumul du temps de travail effectif et de la compensation accordée pour les 
temps de trajet. Ainsi, bien que les temps de trajet du domicile au lieu de travail inhabituel ne soient pas comptabilisés 
comme du temps de travail effectif, ils sont en partie pris en compte dans la durée de travail de l'agent.
Exemple n°1 : Temps de travail effectif : 6h30. Temps de trajet compensé : 2h00

Temps de travail comptabilisé = 8h30
Exemple n°2 : Temps de travail effectif : 8h00.  Temps de trajet compensé : 1h00

Temps de travail comptabilisé = 9h00
Exemple n°3 : Temps de travail effectif : 2h00. Temps de trajet compensé : 7h00

Temps de travail comptabilisé = 9h00
Pour le cas particulier où le cumul du temps de travail effectif et du temps de trajet compensé est inférieur au temps de 
travail dû par l'agent au regard de sa modalité horaire, c'est le temps théorique de cette modalité qui est pris en compte.
Exemple n°4 : Temps de travail effectif : 2h00. Temps de trajet compensé : 5h00

Temps de travail comptabilisé pour un agent en modalité 4 bis = 7h42 
(durée moyenne quotidienne théorique en modalité 4bis : 7h42)

Pour la prise en compte effective de ces temps, la durée compensée ainsi que le temps de travail effectif est intégrée au 
compte débit-crédit de l'agent si celui-ci est soumis à des horaires variables. S'il travaille selon une modalité à horaires 
fixes, cette compensation se fait par récupération horaire, ou par l'octroi d'un repos compensateur, dès lors que ces 
compensations ont atteint l'équivalent horaire d'une demi journée de travail.

Précisions sur les horaires de début et de fin de mission
L'arrêté du 9 juillet 2008 relatif aux frais de déplacements précise que, pour un agent en mission, les horaires de début 
et de fin correspondent aux horaires inscrits sur les titres de transport. Toutefois, pour tenir compte du délai nécessaire 
pour rejoindre le lieu de transport et pour en revenir, un délai forfaitaire d'une heure est pris en compte avant l’heure de 
départ et après l’heure de retour. Ce délai est porté à 2h30 en cas d’utilisation de l’avion et du bateau. Ces délais 
forfaitaires sont pris en compte pour le calcul de la compensation des temps de déplacements définis au paragraphe 
« Compensation des déplacements domicile – lieu de travail inhabituel ».
Le calcul du temps de trajet s'effectue selon la formule suivante :

Temps de trajet comptabilisé = temps de trajet réel + délai forfaitaire éventuel
Si l’agent ne dispose pas de titres de transport (par exemple utilisation d'un véhicule), la mission commence à l’heure de 
départ de la résidence administrative ou familiale et se termine à l’heure de retour dans cette même résidence. 
Exemple n°5 : Temps de travail effectif : 4h00. Trajets de 1h30 effectués en train.
Temps de trajet compensé : 
[1h30 aller + forfait 1h – abattement de 30 mn] + [1h30 retour + forfait 1h – abattement de 30 mn] soit 4h00
Temps de travail comptabilisé = 8h00

10-2 - La permanence en dortoir
La permanence en dortoir est l’obligation faite aux agents de rester,  pendant une période déterminée,  hors de leur 
résidence familiale, sur leur lieu de travail ou à proximité immédiate du lieu de stockage du matériel d’intervention pour 
assurer la continuité du service dans les cas permettant de recourir à l'astreinte
Les seuls cas pouvant justifier la mise en place d'une permanence en dortoir sont ceux prévus à l'article 8.1 de la 
présente instruction permettant le recours à des astreintes.
Il est en outre nécessaire d’identifier les situations où la présence de l’agent est impérative dans un lieu précis pour 
assurer une continuité du service dans des périodes et des sites sensibles. Une exigence de délai d’intervention très 
court, des conditions de sécurité optimales pour l’agent sont de nature à justifier la permanence en dortoir.
Dans tous les cas où la présence sur place de l’agent ne revêtirait pas un caractère impératif pour assurer la continuité du 
service, l’organisation de la permanence en dortoir sera abandonnée au profit de l’astreinte à domicile.
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11 - CONCERTATION LOCALE

Chaque  chef  de  service  doit  élaborer  un  règlement  intérieur  en  concertation  avec  les  organisations  syndicales 
représentées au CTPS 
Le projet de règlement intérieur qui résultera de cette concertation sera soumis au CTP dans des délais permettant la 
mise en œuvre du nouveau dispositif ARTT au plus tard au 1er janvier 2011. (FO : et pourquoi pas pour hier ?)

Préalablement  à  la  validation du règlement  intérieur  par  le  CTP,  celui-ci  sera  soumis  pour  avis  au Comité  Local 
d’Hygiène  et  de  Sécurité  (CLHS) pour  les  questions  qui  relèvent  de  cette  instance.  Le  CLHS pourra  notamment 
examiner la manière de mettre en œuvre au niveau local les préconisations du Comité Central d’Hygiène et de Sécurité 
(CCHS) concernant les situations de travail « atypiques » .

Observations FORCE OUVRIÈRE :
Le CCHS s'est déjà prononcé -et même parfois unanimement- sur un certain nombre de sujets 
(cf. la périodicité de l'astreinte).

Or l'administration n'a déjà pas intégré ces expressions !

Devons-nous en déduire que l'administration considère que les avis des CCHS ne l'engage pas ?

Ou qu'elle envisage de remettre en cause ces expressions (comme sur le cadrage des DIR) ?
Le règlement intérieur du service devra comprendre au moins les points suivants :

a) les modalités d’organisation du temps de travail retenues par unité pour le cycle hebdomadaire, ainsi que les 
règles de gestion des jours de repos RTT ;

b) les différents régimes d’horaires possibles (fixes, variables) et leurs règles de gestion ;
c) la liste exhaustive des postes de catégorie A disposant d'une large autonomie dans l'organisation de leur temps de 

travail qui peuvent, à la demande de leur titulaire, être soumis au régime du décompte en jours de la durée du travail ;
d) les modalités de contrôle et de suivi des dispositions arrêtées ;
e) en outre, en fonction des spécificités du service, il précise, le cas échéant :
f) les modalités du décompte et du contrôle des horaires applicables sur chacune des implantations du service, ainsi que 

les modalités d’information des agents et de l’encadrement sur les données ainsi recueillies ;
g) la liste des  unités  ou postes de travail dont l’organisation du travail justifie le recours aux dérogations aux 

garanties minimales prévues par le décret n°2002-259 du 22 février 2002 ainsi que la procédure de mise en 
œuvre lorsque des circonstances exceptionnelles  le justifient et pour une période limitée, décidées par le chef de 
service au titre de l’article 3-II b) du décret 200-815 du 25 août 2000 ;

h) les unités ou postes de travail où l’astreinte est susceptible d’être mise en œuvre, ainsi que le ou (les) régime(s) 
d’astreinte applicable(s) ;

i) pour chacun des cycles de travail non hebdomadaires, la définition du cycle, la liste des unités ou postes de travail 
qui y sont soumis ou susceptibles d’y être soumis, les conditions de mise en œuvre de ces cycles et les horaires 
de travail en résultant ;

j) la liste des postes de travail dont les missions impliquent un temps de présence supérieur au temps de travail 
effectif ainsi que les horaires de travail et le régime d'équivalence auxquels ils sont assujettis ;

k) la liste des postes de travail bénéficiant d’une réduction du temps de travail en deçà de 1607h en raison  des 
sujétions particulières qui y sont liées, ainsi que la durée de travail annuel à laquelle ils sont assujettis ;

Observations conclusives de FORCE OUVRIÈRE :
Un "point G" des plus sensible !

Si  on peut effectivement lister des postes de travail  dont l'organisation justifie le recours aux 
dérogations, on ne peut pareillement lister des unités entières (mais des missions).

C'est dire si l'échéance du 1er janvier prochain apparaît d'autant moins crédible que nous attendons 
toujours les travaux annoncés par le directeur du cabinet du ministre d'État, le 8 février dernier, 
quant à l'actualisation du décret sur les dérogations aux garanties minimales.
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